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Ville de Genève P-266 A

Conseil municipal 21 novembre 2011

Rapport de la commission des pétitions chargée d’examiner la 
pétition intitulée: «Pour la remise à niveau des installations de 
basketball de l’Aubépine».

Rapport de Mme Olga Baranova.

La pétition P-266 a été renvoyée à la commission des pétitions par le Conseil 
municipal le 18 mai 2011. La commission s’est réunie le 19 septembre 2011, sous 
la présidence de M. Pascal Rubeli.

Les notes de séance ont été prises par Mme Danaé Frangoulis, que nous remer-
cions.

Texte de la pétition

(Voir annexe.)

Séance du 19 septembre 2011

Audition des pétitionnaires, représentés par M. Simonnin, basketteur

M. Simonnin rappelle les demandes formulées dans la pétition P-266:

– le remplacement des paniers défectueux sur le terrain de basket appartenant 
au cycle d’orientation de l’Aubépine (terrain de l’Etat);

– la remise à niveau des paniers: actuellement, ils sont suspendus 12 cm trop 
bas par rapport à la hauteur réglementaire de 3,05 m;

– création d’un point d’eau à proximité de ce terrain afi n que les joueurs 
puissent se désaltérer sur place.

Une commissaire (MCG) regrette que la pétition ne porte pas sur l’ensemble 
des terrains de basket qui seraient concernés par les mêmes problèmes que celui 
du cycle d’orientation de l’Aubépine. M. Simonnin relève que la pétition est limi-
tée dans sa portée par un souci de faisabilité et d’effi cacité.

Un commissaire (UDC) s’inquiète du fait que la hauteur réglementaire des 
paniers ne soit pas adaptée aux enfants du cycle. M. Simonnin répond par la néga-
tive, en rappelant que le minibasket est pratiqué jusqu’à l’âge de 11 ans (âge des 
enfants au cycle: 13-15 ans) avec des minipaniers fi xés sur les vrais paniers de 
basket. Rien n’explique donc la différence de 12 cm entre la hauteur des paniers 
sur le territoire du cycle de l’Aubépine et la hauteur réglementaire.
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Une commissaire (MCG) s’intéresse à l’attribution des heures et des terrains 
de jeu dont les basketteurs disposent. M. Simonnin répond que l’organisation des 
joueurs est libre et donc très appréciée par les adeptes du basket.

Discussion et vote

Un commissaire (DC) juge que tous les points de cette pétition concernent 
l’Etat et qu’ils doivent donc être traités par celui-ci.

Néanmoins, il juge judicieux de transmettre la pétition à l’Etat afi n que celui-ci 
puisse entamer les travaux nécessaires le plus vite possible. Il propose donc de la 
renvoyer au Conseil administratif afi n qu’il la fasse parvenir au conseiller d’Etat 
en charge du département correspondant. Il formule également la recommanda-
tion suivante: «Le Conseil municipal souhaite que les demandes des pétition-
naires soient réalisées, puisqu’il considère qu’elles sont légitimes et fort judi-
cieuses du point de vue de la vie collective.»

La pétition P-266 est renvoyée au Conseil administratif à l’unanimité des 
membres présents de la commission des pétitions avec la recommandation sus-
mentionnée.

Annexe: texte de la pétition et ses annexes
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